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 n° 294 885 du 29 septembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. VAN DE SIJPE 
Heistraat 189 
9100 SINT-NIKLAAS 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »), 

prise le 30 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 29 mars 2023 prise en application de l’article 39/76,§1, troisième alinéa de la loi 
précitée. 

 

Vu le rapport écrit de la partie défenderesse du 7 avril 2023. 

 

Vu la note en réplique de la partie requérante du 21 avril 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 22 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. GARGILI loco Me R. VAN DE 

SIJPE, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Vous déclarez être de nationalité afghane, d’origine ethnique pashtou, issu de la Province de Kunar, 
district Marongé, village de Sondari, de confession musulmane et sans activité politique.  
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Vous déclarez que vos problèmes prennent source alors que vous travaillez en collaboration avec 
l’armée afghane depuis fin 2018.  
 
En effet, vous déclarez que durant environ 3 mois et demi vous étiez chargé de transporter des 
marchandises alimentaires d’un poste de contrôle situé près de chez vous à un autre poste situé dans la 
montagne Shintari. Pour ce faire, vous transportiez ces marchandises à l’aide de vos ânes.  
 
Toutefois, au cours du mois de janvier 2019, vous recevez une convocation de la part des Talibans 
appelant à vous présenter devant leur tribunal et à arrêter vos activités avec les autorités afghanes.  
 
N’ayant aucune autre source de revenu et contraint de travailler pour nourrir votre famille, vous décidez 
d’ignorer cette convocation et continuez votre activité professionnelle.  
 
Environ une semaine plus tard, au cours d’une nuit, votre habitation fait l’objet d’une offensive talibane 
qui tente de mettre la main sur vous. Vous tentez de fuir vers le poste de contrôle des autorités pour 
prévenir les militaires, mais en cours de route un coup violent vous est asséné sur le crâne, vous perdez 
aussitôt connaissance.  
 
Vous vous réveillez le lendemain matin au sein de la base militaire de la région, vous êtes en effet 
informé que suite à des coups de feu tirés, les militaires se sont empressés de venir à la rescousse de 
votre famille, qui a pu être sauvée et que certains talibans ont été tués au cours de l’offensive. Vous 
êtes soigné par les soldats, étant donné que le coup qui vous avait été donné avait nécessité 11 points 
de suture au niveau de votre tête, mais on vous informe également que vous ne pouvez être pris en 
charge plus longtemps au sein de la base étant donné que vous êtes un civil.  
 
Votre oncle maternel, qui est aussi votre beau-père, vous prend ainsi en charge et vous conduit jusque 
Jalalabad où il vous confie à un passeur. Ce dernier vous garde dans une pièce durant une semaine 
environ afin de soigner vos blessures.  
 
Suite à votre guérison, il s’avère que votre retour dans votre village est trop dangereux. Votre oncle 
prend ainsi le pas d’organiser votre fuite du pays.  
 
Vous quittez ainsi le pays en passant par la ville de Nimroz, transitez par le Pakistan, l’Iran, la Turquie, 
la Grèce, la Bulgarie, la Serbie, la Hongrie, l’Autriche, la France et arrivez une première fois en Belgique 
en aout 2019.  
 
En Belgique vous introduisez une première Demande de Protection Internationale le 14.08.19 mais 
recevez un Ordre de Quitter le Territoire et êtes renvoyé vers l’Autriche qui était responsable de votre 
demande de protection en application de la directive Dublin. Vous y demeurez une quarantaine de jours.  
 
Vous quittez ensuite à nouveau l’Autriche, passez par l’Italie, la France et parvenez à nouveau en 
Belgique vers le mois de février 2020.  
 
En date du 05.02.20 vous introduisez une seconde DPI.  
 
A l’appui de votre DPI vous présentez les documents suivants : votre taskara original déchiré, 
accompagné d’une copie de ce dernier, des photos de votre frère [E.] de son vivant mais également 
décédé, des photos de votre fils [N.], lui aussi de son vivant mais également décédé, une copie du 
taskara de votre frère [E.], une convocation à votre nom rédigée par les talibans, trois attestations 
psychologiques à votre nom rédigées par Médecins Sans Frontières et une attestation médicale 
attestant de cicatrices dans votre chef.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
L’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant de 
considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut de réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte 
actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 
de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  
 
L’analyse attentive de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif empêche de tenir les 
problèmes que vous alléguez pour établis. Vous déclarez craindre en cas de retour des persécutions de 
la part des talibans en raison des activités que vous occupiez avant votre départ du pays, au cours 
desquelles vous fournissiez assistance aux précédentes autorités afghanes en terme de transport de 
vivres et matériels en tout genre (non militaire). Ces craintes que vous avez envers les talibans auraient 
été traduites notamment par l’assassinat de votre fils [N.] et votre frère [E.] après votre départ 
d’Afghanistan.  
 
Votre récit ne fait toutefois preuve de cohérence et de vraisemblance sur divers points.  
 
Tout d’abord, le CGRA constate qu’à plusieurs reprises vos déclarations au cours de votre 
audition au CGRA sont contradictoires avec vos déclarations précédentes :  

 

En effet, si devant le CGRA vous déclarez que votre domicile a été pris à partie par les talibans, qu’ils 
vont ont asséné un coup à la tête alors que vous alliez chercher de l’aide auprès des autorités afghanes 
de l’époque, qui ont effectivement répondu présent en vous portant secours à vous et à votre famille 
(CGRA, p22-23), il s’avère qu’à l’Office des Etrangers vous ne donnez pas du tout les mêmes 
précisions. En effet, interrogé sur les raisons pour lesquelles les talibans voudraient vous tuer, vous y 
répondez « un jour ils sont venus et m’ont frappé au niveau de la tête, ils ont pris la fuite. je pense que 

s’ils voulaient me tuer ils l’auraient fait mais là ils m’ont simplement tabassé » (Questionnaire 
CGRA 18.05.21, Question 5).  
 
Il apparait clairement qu’à l’OE vous ne mentionnez aucunement l’intervention des autorités afghanes 
de l’époque alors qu’elle fut pourtant providentielle pour vous, étant donné que vous expliquez de 
manière claire et limpide au CGRA qu’elles vous ont sauvé de l’attaque et qu’elles ont ensuite pris en 
charge vos soins durant une journée. Outre le fait que ces autorités ne sont pas mentionnées à l’OE, 
vous y déclariez également par rapport aux talibans que s’ils voulaient vous tuer ils l’auraient fait mais là 
ils vous ont simplement tabassé, impliquant que les talibans avaient la possibilité matérielle d’en 
atteindre à votre vie, mais qu’ils ne l’ont pas fait pour une raison qui vous échappe, alors qu’au CGRA 
vous mentionnez clairement que la raison pour laquelle ils ne vous ont pas fait d’avantage de mal, c’est 
en raison de l’intervention de l’armée.  
 
Confronté à cette contradiction, vous répondez que les agents de l’OE n’avaient pas le temps et vous 
ont demandé de répondre à leurs questions « en quelques points », en se focalisant sur des points non 
essentiels de votre DPI (CGRA, p28). Le CGRA ne croit toutefois pas en votre réponse, interrogé en 
début d’entretien CGRA sur votre audition à l’OE et invité à faire d’éventuelles remarques sur vos 
déclarations précédentes, vous répondez 3 à trois reprises - que les entretiens se sont bien déroulés et 
que vos réponses ont fidèlement été retranscrites par les agents (CGRA, p2-3).  
 
De fait, et au vu des éléments que vous donnez au cours de vos auditions, il n’existe aucune 
explication dans votre chef à même de justifier les contradictions susmentionnées quant à votre 

agression.  

 

Toujours concernant l’agression que vous avez subie, le CGRA constate une seconde 
contradiction entre vos déclarations au CGRA et cette fois-ci face aux autorités autrichiennes.  

 

En effet, invité à expliquer vos problèmes aux autorités autrichiennes, vous déclarez avoir été agressé 
par les talibans, et qu’après avoir perdu connaissance, vous avez été emmené pour être soigné, non 
pas dans une base militaire comme vous le soutenez au CGRA (CGRA, p23) mais dans un hôpital 

public qui se trouve en ville (NEP Autriche 12.11.19, p10).  
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Cet élément relève d’une haute importance étant donné que vous précisez au CGRA que c’est 
justement en raison de la nature militaire de la base où vous étiez soigné que vous n’avez pu y rester 
qu’un seul jour (CGRA, p24). En tant que civil, vous soutenez que la base militaire ne pouvait vous 
prendre en charge.  
 
Il transpire ainsi déjà de vos déclarations des dissonances entre vos différentes déclarations en ce qui 
concerne l’attaque que vous avez subie de la part des talibans, ce qui est fort problématique dans le 
cadre de votre DPI étant donné que cette contradiction touche à l’évènement à la base de votre fuite 
d’Afghanistan.  
 
D’autres contradictions sont également perceptibles à la lecture de votre entretien : il ressort après 
analyse de votre dossier que vous déclarez au CGRA que suite à votre départ d’Afghanistan, les 
talibans ont assassiné votre frère [E.] et votre fils [N.] pour se venger de votre collaboration avec leur 
ennemi. Invité à donner plus de détail concernant la mort de votre fils [N.], tel que la date de sa mort, 
vous répondez ne pas savoir précisément (vous situez cela à avant le 10e mois de 2019 ; CGRA, p24) 
mais que vous n’avez pas été mis au courant avant votre seconde arrivée en Belgique.  
 
Lorsqu’il vous est ainsi demandé si, au cours de votre deuxième séjour en Autriche, vers le mois de 
novembre 2019, vous étiez au courant de sa mort, vous répondez négativement mais que vous 

aviez des doutes car votre femme ne vous le passait pas au téléphone et qu’elle donnait toutes 
sortes d’excuses pour justifier cela (CGRA, p25).  
 
Or ces informations sont manifestement contraires à celles que vous avez données au cours de votre 
entretien avec les autorités autrichiennes. En effet, au cours de votre entretien autrichien, il vous est à 
un moment demandé le nombre d’enfant que vous avez. A cette question vous répondez que vous en 

avez eu 7 mais que l’un d’entre eux est décédé 23 jours auparavant. (NEP Autriche 12.11.19, p5). 
De plus, à la question suivante, vous répondez qu’il s’agit de votre fils Mohammad [N.] et qu’il avait 14 
ans au moment de son décès (NEP Autriche, ibidem).  
 
Il ressort ainsi clairement que vos déclarations se contredisent, une fois encore, totalement entre celles 
que vous livrez en Autriche et en Belgique. Il est impossible que vous ne soyez pas mis au courant du 
décès de [N.] en Autriche alors que vous le déclarez pourtant clairement au cours de votre entretien, en 
donnant d’ailleurs une date exacte puisque vous situez le décès à 23 jours précisément avant l’entretien 
en question, soit au 20.10.19. De plus, si en Autriche vous déclarez que [N.] avait 14 ans au moment de 
sa disparition, au CGRA toutefois vous affirmez qu’il avait entre 16 et 17 ans (CGRA1, p4), ce qui 
représente à nouveau une contradiction majeure.  
 
Ces contradictions sont capitales, étant donné qu’elles jettent un doute sérieux et conséquent quant à la 
mort de votre fils [N.], décès qui aurait pourtant directement lien avec les craintes que vous établissez 
pour vousmême en cas de retour en Afghanistan.  
 
Au surplus, le CGRA constate également comme contradiction que, concernant la convocation qui vous 
concerne et qui fut rédigée par les talibans, qu’elle vous fut remise par l’intermédiaire de l’imam [M.] du 
village au cours de votre présence à la mosquée (CGRA, p20). Il apparait toutefois qu’au cours de vos 
déclarations à l’OE, vous déclariez que cette convocation a été « jetée » chez vous par les talibans 
(Questionnaire CGRA, Question 5).  
 
De fait, le Commissaire général constate dores et déjà que le récit de vos problèmes en 

Afghanistan ne font preuve d’aucune constance, ce qui jette déjà un doute sérieux quant à la 
crédibilité de vos craintes.  

 

Deuxièmement, le CGRA ne croit pas que vous avez travaillé pour le compte de l’armée afghane 
durant 3.5 mois au cours de l’année 2018.  
 

Le récit que vous faites de ces activités manque en effet cruellement de sentiment de vécu et fait preuve 
d’une invraisemblance conséquente.  
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Il ressort de votre discours que votre village, bien qu’il n’était pas sous contrôle total des talibans lorsque 
vous y viviez, était néanmoins fortement sous influence talibane au point où les rares membres des 
autorités qui y vivaient ne rentraient plus dans le village, ou alors ils le faisaient en cachette (CGRA, 
p14-15). Vous déclarez également que l’un de vos covillageois, du nom de [Z.], fut tué par les talibans 
car soupçonné de collaboration avec l’ennemi (CGRA, p22).  
 
Sachant cela, il vous est donc demandé pourquoi vous décidez de travailler en collaboration avec 
l’armée afghane alors que les risques à votre encontre et celle de votre famille sont réels et 
conséquents. A cela vous répondez 3 systématiquement 3 que vous n’aviez pas le choix et que vous 
vous deviez nourrir votre famille de cette manière faute d’avoir d’autres sources de revenus et que vous 
étiez rassuré par le fait que le poste de contrôle des autorités se trouvait à proximité de votre habitation 
(CGRA, p15-16).  
 
Invité également à parler des conséquences qu’ont eues vos activités professionnelles au sein de votre 
communauté et au niveau de vos relations avec vos covillageois, vous répondez que les villageois sont 
totalement désintéressés et « s’en fichent » de ce que font les autres (CGRA, p19). 
 
Il apparait toutefois que ces informations contredisent à nouveau d’autres informations que vous livrez 
en cours d’entretien. En effet, interrogé sur les moyens de subsistance de votre famille restée en 
Afghanistan, vous déclarez qu’ils sont aidés par les voisins et qu’ils vivent de la vente des morceaux de 
terrains et de votre propriété (CGRA, p5). Il apparait également que les photos et documents que vous 
présentez dans le cadre de votre DPI vous ont été envoyés par un covillageois du nom de [T. M.] qui a 
pris la peine de se rendre « loin du village » pour les envoyer par courrier (CGRA, p11).  
 
Ainsi il apparait clairement que vos covillageois ne se montrent aucunement « désintéressés » comme 
vous le prétendez pourtant, et il est fortement incohérent que vous ne soyez, dans ce cas, capable de 
décrire l’influence qu’ont eue vos activités professionnelles au sein de vos relations avec ces 
covillageois.  
 
Il ressort également de vos déclarations que votre père possède plusieurs terrains que vous exploitiez 
pour l'agriculture (CGRA, p8), ce qui met fortement en évidence que vous et votre famille ne viviez pas 
dans des conditions précaires ou point où cela soit la seule motivation de collaborer avec les autorités 
malgré les risques encourus dans votre village.  
 
De même, la description que vous faites de vos activités professionnelles est bancale et stéréotypée. 
Vous déclarez en effet que durant 3 mois et demi vous étiez chargé de faire monter, à l’aide de vos 
ânes, toutes sortes de marchandises (non militaires) pour le compte de l’armée du poste de contrôle au 
bas de la montagne à celui sur la montagne de Shintari.  
 
Invité à décrire plus en détail votre travail, sur des anecdotes particulières éventuelles, vous vous 
contentez de dire que vous avez effectué le même travail tous les jours durant ces 3 mois et demi, sans 
évolution et qu’aucun jour n’est sorti de l’ordinaire (CGRA, p19). Invité également à décrire les militaires 
avec qui vous travailliez, en mentionnant notamment les grades des responsables qui étaient vos 
personnes de contact dans le cadre de votre travail, vous déclarez l’ignorez mais avoir entendu les 
soldats s’adresser à eux sous le titre de « Zobet Saheb » qui ferait office de marque de respect lorsque 
l’on s’adresse à un supérieur hiérarchique de manière générique (CGRA, p18-19). Il est toutefois peu 
vraisemblable que vous ne connaissiez pas le grade de vos personnes de contact alors que vous avez 
travaillé tous les jours avec ces individus au cours des 3 mois et demi qui précèdent votre départ.  
 
Vous déclarez également que 2 mois après le début de vos activités, vous apprenez que votre 
prédécesseur - la personne occupant les même activités que vous pour le compte de l’armée avant 
vous - a soudainement disparu pour des raisons inconnues et que c’est la raison pour laquelle vous 
avez été « recruté ». Compte tenu de la dangerosité de votre travail précédemment citée ainsi que de 
ce nouvel élément, il vous est à nouveau demandé si votre comportement a changé ou si vous avez 
cherché à en savoir plus sur ce qui était advenu à votre prédécesseur. A cela vous répondez avoir posé 
des questions, sans apporter de réponse concrète, et répétez que vous ne pouviez pas demander à vos 
voisins car « chaque personne s’occupe de sa propre affaire » (CGRA, p19-20).  
 
De fait, il ressort clairement que le récit que vous faites de vos activités et des conséquences qu’elles 
auraient eues sur votre quotidien ne véhicule aucun sentiment de vécu. Votre discours est stéréotypé et 
évolutif, changeant en fonction des questions qui vous sont posées.  
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Au surplus, le CGRA constate que vous ne déposez aucun élément objectif à même de prouver que 
vous avez occupé ces activités durant 3.5 mois, que ce soit un contrat de travail, des photos vous 
montrant avec les militaires, ou autre.  
 
Les activités professionnelles que vous auriez entretenues pour le compte des autorités 

afghanes durant 3.5 mois ne sont ainsi aucunement avérées aux yeux du CGRA.  

 

Troisièmement, et enfin, le CGRA ne croit pas non plus au fait que vous ayez été convoqué par 

les talibans et menacé par ces derniers.  

 

En effet, vous déclarez avoir reçu cette convocation via l’intermédiaire de l’imam de votre village qui 
vous l’aurait transmise lors de votre présence à la mosquée (CGRA, p20). Dans cette convocation, vous 
déclarez que les talibans vous convoquent afin d’être jugé par leur Tribunal et êtes sommé 
d’interrompre toutes vos activités avec l’armée sous peine d’être considéré comme un traitre et d’en 
subir les conséquences (CGRA, ibidem).  
 
Invité à décrire ce que vous avez fait suite à l’obtention de ladite convocation, vous répondez dans un 
premier temps n’avoir « rien fait » car vous étiez convaincu que les talibans vous exécuteraient sans 
sommation (CGRA, p21) et que, vous étiez de toute façon condamné donc vous avez continué vos 
activités professionnelles avec l’armée durant environ une semaine, jusqu’à votre agression (CGRA, 
p22).  
 
Confronté toutefois au fait que vous continuez vos activités comme si de rien n’était malgré les risques 
que vous prenez pour vous et votre famille, vous modifiez votre récit et répondez avoir cherché de l’aide 
auprès des soldats et du Commandant [D.] (ami à vous, qui vous a embauché pour le compte de 
l’autorité) mais qu’ils ne pouvaient rien pour vous aider (CGRA, p21).  
 
Lorsque vous êtes mis au fait que vos déclarations ne sont pas constantes et interrogé sur la raison 
pour laquelle vous déclarez d’abord n’avoir « rien fait » avant de déclarer avoir contacté les soldats et le 
Commandant [D.], vous répondez ne pas avoir considéré cette dernière initiative comme une action 
concrète, ce qui est bien entendu incohérent au vu de l’importance de vos actions à ce stade des 
menaces qui pèsent sur vous.  
 
Confronté également au fait que vous continuez à travailler ouvertement pour les autorités, alors que 
vous êtes justement menacé par les talibans pour cette même raison 3 et qui ont une influence 
particulièrement forte sur votre village comme vu supra 3 vous répondez systématiquement que vous 
n’aviez pas le choix, que vous étiez de toute façon condamné et que tant qu’à faire, il valait mieux être 
condamné tout en gagnant de l’argent car vous ne pouviez compter sur personne d’autres (CGRA, p22). 
Si votre argumentation n’est aucunement vraisemblable, répétons à nouveaux qu’elle est contradictoire 
avec les déclarations que vous fournissez précédemment et selon lesquelles votre famille survit 
actuellement à l’aide de vos terrains et des aides fournies par vos voisins.  
 
L’absence totale de mesure prises à l’égard de votre propre vie et celle de votre famille alors que 
vous êtes pourtant menacé par les talibans déforce massivement la crédibilité de votre récit et 

de vos craintes.  

 

En ce qui concerne la mort de [N.] et d’[E.], il a été vu supra que le récit que vous établissez du décès 
du premier cité est contredit par vos déclarations livrées auprès des autorité autrichiennes. De plus, 
pour prouver cela, vous n’apportez que des photos de lui où on le voit vivant et décédé. Idem pour [E.]. 
Vous n’apportez toutefois aucun document à même de prouver leur décès ou même l’identité des 
personnes décédées affichées sur les photos en question.  
 
Les photos, de par leur nature instantanée, ne permettent pas de renseigner le CGRA quant aux 
circonstances et contexte dans lesquels elles ont été prises.  
 
Si vous présentez une copie du taskara d’[E.], il est cependant impossible pour le CGRA de considérer 
que la personne mentionnée sur le taskara (la photo étant peu discernable) est la même que sur les 
photos pré mentionnées tant les individus ne se ressemblent pas.  
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Ajoutons au surplus que vous déclarez en cours d’audition discuter avec votre famille via l’application 
WhatsApp et posséder un compte Facebook. Or vous ne présentez aucune conversation, aucun 
élément sur vos réseaux sociaux permettant de vérifier la véracité de vos dires. Une capture d’écran de 
votre compte Facebook est d’ailleurs ajoutée à la farde bleue de votre dossier.  
 
Quant aux attestations psychologique que vous déposez, elles attestent du fait que vous nécessitez un 
suivi sur le plan psychiatrique, que vous êtes sous traitement médicamenteux et que vous souffrez d’un 
syndrome de stress post traumatique ayant pour symptômes des violences sévères, symptômes 
dissociatifs, altération des cognitions et de l’humeur, symptômes d’intrusion, modification de l’état 
d’éveil, troubles du sommeil et problèmes de concentration.  
 
Si le CGRA ne conteste aucunement votre état psychologique tel qu’établi par les attestations 
mentionnés, remarquons toutefois qu’aucune origine pour cette condition n’est mentionnée ou même 
estimée par les spécialistes et il n’est fait mention nulle part que votre état psychologique est la 
résultante des problèmes (non avérés) que vous auriez vécus dans votre pays d’origine.  
 
En outre, vous déposez également un certificat médical attestant de la présence d’une cicatrice de 6cm 
sur votre cuir chevelu, une cicatrice sur l’arête de votre nez et une cicatrice en formation de points à 
coté de votre oeil droit. Si vous déclarez que ces cicatrices proviennent de l’agression que vous avez 
subie de la part des talibans, le CGRA constate néanmoins en premier lieu que le certificat médical en 
question ne se prononce aucunement sur l’origine de ces cicatrices. Dans un second lieu, le CGRA 
constate également que ce document est le premier que vous fournissez dans le cadre de votre DPI et 
qu’il fut établi le 02.03.22, soit près de 3 ans après l’incident que vous affirmez être à l’origine de ces 
blessures. Or, et au vu de la période écoulée, rien ne garantit au CGRA que les blessures constatées 
sur le certificat médical datent bien de votre séjour en Afghanistan.  
 
De fait, et également de par la contradiction mentionnée et développée supra en ce qui concerne votre 
agression par les Talibans, il ressort qu’il est impossible pour le CGRA d’établir un lien de causalité 
entre cette agression et les lésions constatées médicalement.  
 
Enfin, la lettre de convocation que vous déposez aurait été rédigée par [M.M.], leader des talibans dans 
votre région et celui vous convoquerait de fait à vous présenter auprès de son autorité en raison de 
votre collaboration avec les autorités afghanes sous peine que vous soyez exécuté. Il ressort toutefois 
de votre entretien que vos déclarations lacunaires et contradictoires ne sont pas à même de confirmer le 
contenu de cette convocation. Ainsi, et au vu des invraisemblances développées supra, le CGRA ne 
saurait considérer le contenu de ce document comme avéré et vérifié. L’analyse dudit document ne 
permet donc pas de renverser la présente décision.  
 
En date du 02.03.22 vous nous faites parvenir une remarque suite à l’obtention des notes de votre 
entretien personnel, concernant le chef-lieu de la province de Kunar, notée Tiero Saray dans les NEP 
mais que vous corrigez en Chgal Saray. Cette remarques a été prise en considération lors de la 
décision du Commissaire Général. Cette remarque ne porte toutefois que sur un détail formels de 
l'entretien personnel et apporte des informations supplémentaires sur des aspects peu décisifs de votre 
demande. En somme, elle n'explique aucunement les lacunes relevées dans votre récit et sa 
considération n'altère ainsi pas la décision développée ci-dessus.  
 
Pour toutes ces raisons, le Commissaire général ne croit pas au fait que vous avez travaillé en 

collaboration avec les anciennes autorité afghanes lorsque vous viviez dans votre pays 

d’origine, que ces activités (non avérées) vous ont attiré des problèmes de la part des talibans, 
entrainant votre agression, votre fuite et la mort de [N.] et d’[E.].  

 

Outre le statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut également se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire s’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne 
dans le pays concerné ou, le cas échéant dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa 
présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2 de la loi du 15 
décembre 1980.  
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire s’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne 
dans le pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
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Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Afghanistan ont été pris en considération 
l’EASO Country Guidance: Afghanistan de novembre 2021 (disponible sur 
https://euaa.europa.eu/country-guidanceafghanistan- 2021/).  
 
Dans l’« EASO Guidance Note » précitée, à l’instar de la jurisprudence de la Cour de justice, l’on 
souligne que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à faire octroyer le statut de protection subsidiaire, 
mais qu’il doit au moins s’agir de violence aveugle. Dans l’« EASO Guidance Note », l’on signale que le 
degré de violence en Afghanistan varie d’une région à l’autre et que l’évaluation des conditions de 
sécurité par province doit tenir compte des éléments suivants : (i) la présence d’auteurs de violences; (ii) 
la natures des tactiques et méthodes utilisées; (iii) la fréquence des incidents mettant en cause la 
sécurité; (iv) le degré de répartition géographique à l’intérieur d’une province; (v) le nombre de victimes 
civiles; (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé ; et (vii) d’autres 
impacts des violences.  
 
Dans les informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects 
précités lors de l’évaluation des conditions de sécurité en Afghanistan. D’autres indicateurs sont 
également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais 
aussi lors de l’évaluation du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, 
lorsque les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.  
 
Il ressort de l’« EASO Guidance Note », qu’avant le 15 août 2021 le niveau et l’ampleur de la violence 
aveugle, ainsi que l’impact du conflit variaient fortement d’une région à l’autre. Ces différences 
régionales très marquées étaient caractéristiques du conflit en Afghanistan. Dans certaines provinces, 
l’on observait des « combats ouverts » et, partant, peu de circonstances personnelles étaient requises 
pour démontrer qu’il existait de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retournait dans l’une de ces 
provinces y courait un risque réel de faire l’objet d’une menace grave pour sa vie ou pour sa personne 
au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Dans d’autres provinces afghanes, 
l’ampleur et l’intensité des violences étaient considérablement plus basses que dans celles où se 
déroulaient des combats. Dès lors, l’on ne pouvait affirmer que la violence aveugle était telle dans ces 
dernières provinces qu’il existait de sérieux motifs de croire que tout civil qui retournait dans la zone en 
question y courait un risque réel de faire l’objet d’une menace grave pour sa vie ou pour sa personne, à 
moins que le demandeur démontrât de façon plausible qu’il existait dans son chef des circonstances 
personnelles qui augmentent le risque réel d’être victime de la violence aveugle (C.J.C.E., 17 février 
2009 (GK), Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, n° C-465/07, § 39). Enfin, l’on comptait encore un 
nombre limité de provinces où le niveau de violence aveugle était si bas que l’on pouvait affirmer, en 
règle générale, qu’il n’y existait pas de risque pour les civils d’en être personnellement affectés.  
 
En 2021, la situation a drastiquement changé en Afghanistan. Dans le cadre de l’accord de paix de 
Doha du 29 février 2020 entre les talibans et les États-Unis, ces derniers avaient annoncé qu’ils 
retireraient leurs troupes d’Afghanistan pour le 1er mai 2021. Cette échéance n’a pas été respectée. 
Cependant, en avril 2021 le président Biden annonçait que le retrait serait effectif le 11 septembre 2021. 
Le printemps 2021 a été marqué par le départ progressif des troupes internationales et, à partir de mai 
2021, par une offensive de grande ampleur des talibans. Initialement, les talibans se sont 
principalement dirigés vers des zones rurales du nord du pays, où la résistance à leur encontre avait de 
tout temps été la plus forte. Néanmoins, les districts d’autres parties du pays ont aussi été rapidement 
investis. De nombreuses régions ont été transférées aux talibans au terme de négociations et après que 
les troupes des autorités d’alors ont quitté leurs check-points et casernes, quand ils ne les ont pas remis 
aux mains des talibans lors de leur avancée. Dans le courant du mois de juin, les talibans ont accéléré 
leur offensive et, à la fin du mois, ils contrôlaient près de 160 districts. En juillet 2021, les talibans ont 
poursuivi leur avancée, ils ont pris une série de postes-frontières stratégiques et, à partir d’août, ils se 
sont dirigés vers les grandes villes. Le 6 août, Zaranj (province de Nimroz) a été le premier chef-lieu de 
province à tomber entre les mains des talibans, après des négociations avec les dirigeants locaux. Les 
jours suivants, d’autres villes sont également tombées sous le contrôle des talibans, comme Kunduz (8 
août), Pul-i Khomri (10 août), Ghazni, Herat (12 août), Kandahar, Laskar Gah (13 août) et Mazar-i Sharif 
(14 août). Après que Jalalabad ait aussi été reprise après négociations au soir du 15 août, plus tard 
dans la soirée des talibans sont entrés dans la capitale, Kaboul, sans rencontrer de résistance. Le 
Panshir, la seule province qui n’était pas encore entre les mains des talibans le 15 août, a selon eux été 
prise le 6 septembre. Le chef de la résistance armée a fait état de la poursuite des combats dans la 
province.  
 

https://euaa.europa.eu/country-guidanceafghanistan-%202021/
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D’une analyse détaillée des conditions de sécurité (voir EASO Afghanistan Security Situation de juin 
2021, disponible sur https://coi.easo.europa.eu/administration/ 
easo/PLib/2021_06_EASO_COI_Report_Afghanistan_Security_situation.pdf, EASO Afghanistan 

Security Situation Update de septembre 2021, disponible sur 
https://coi.easo.europa.eu/administration/ 
easo/PLib/2021_09_EASO_COI_Report_Afghanistan_Security_situation_update.pdf et EASO 

Afghanistan Country Focus de janvier 2022, disponible sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/ 
PLib/2022_01_EASO_COI_Report_Afghanistan_Country_focus.pdf), il ressort que celles-ci ont 
considérablement évolué depuis août 2021.  
 
La fin des combats entre les autorités d’alors et les talibans a entraîné une forte baisse des violences 
liées au conflit, allant de pair avec une diminution significative du nombre de victimes civiles.  
 
Alors qu’avant la prise de pouvoir par les talibans une grande partie des violences en Afghanistan 
résultaient combats opposant les autorités, les forces de sécurité et les troupes étrangères aux groupes 
d’insurgés comme les talibans et l’EI, force est de constater que les autorités d’alors, les forces de 
sécurité et les troupes étrangères ne font plus figure d’acteurs de la situation dans le pays. La 
disparition d’un acteur important du conflit contribue à la baisse de la violence aveugle en Afghanistan.  
 
Depuis la prise de pouvoir par les talibans, le niveau de la violence aveugle a fortement décru en 
Afghanistan. La nature des violences qui ont encore cours actuellement est essentiellement ciblée. À 
cet égard, d’une part il est fait état d’actions des talibans contre, notamment, des collaborateurs des 
autorités et services de sécurité en place avant leur prise de pouvoir, contre des journalistes et des 
partisans de l’EI. D’autre part, l’EI commet des attentats et vise essentiellement les talibans. Bien que le 
nombre d’incidents et le niveau des violences aient considérablement diminué, l’on observe une 
augmentation des incidents attribués à l’EI. Lors de ses attentats visant les talibans, l’EI emploie les 
mêmes tactiques que celles utilisées auparavant par ces derniers, comme les explosifs artisanaux 
placés au bord des routes, les bombes magnétiques et les assassinats. Si nombre de ces actions et 
attentats sont commis sans tenir compte des dommages collatéraux potentiels parmi la population, il est 
manifeste que les civils ordinaires n’en constituent pas les cibles principales. Depuis la prise de pouvoir, 
l’Afghanistan a subi plusieurs attentats de grande ampleur, visant la minorité chiite et revendiqués par 
l’EI. Ce dernier, qui compterait environ 4 000 miliciens, est pratiquement présent dans tout l’Afghanistan, 
mais assure une présence plus importante dans l’est, dans le nord et à Kaboul. Toutefois la présence 
de l’EI dans ces régions n’est pas telle que l’on puisse affirmer qu’il a le contrôle sur le territoire. Les 
talibans ont mené des raids contre des caches de l’EI et, dans ce contexte, ont procédé à des 
arrestations. Les talibans ont également lancé des attaques ciblées et commettent des assassinats de 
membres présumés de l’EI. À ce propos, il convient d’observer que la nature de ces actions était ciblée 
et qu’elles n’ont fait qu’un nombre limité de victimes civiles. Enfin, l’on a aussi fait état de la reddition 
spontanée de membres de l’EI, souvent due à la médiation des anciens de tribus.  
 
En outre, la diminution constatée des violences a pour effet de réduire considérablement l’insécurité sur 
les routes, permettant des déplacements beaucoup plus sûrs à la population.  
 
Dans les mois qui ont précédé la prise de pouvoir pas les talibans, l’on avait observé une forte hausse 
du nombre de déplacés internes. Ces derniers provenaient de presque chaque province d’Afghanistan. 
Le 6 novembre 2021, l’UNHCR mentionnait qu’en 2021 il y avait 681 300 nouveaux déplacés en 
Afghanistan. L’UNOCHA a fait état de 336 000 déplacés internes durant la période allant du 1er juin au 
22 août 2021. Après la prise de pouvoir et la fin du conflit, le nombre des déplacés internes a 
significativement baissé. Ainsi, entre le 4 août et le 18 octobre 2021, ce sont 22 000 déplacés internes 
qui étaient recensés. La plupart d’entre eux étaient des femmes et des enfants. Enfin, en novembre 
2021 l’UNHCR estimait que depuis septembre 2021, ce sont quelque 169 000 déplacés internes qui 
étaient rentrés dans leur région, motivés par des conditions de sécurité plus stables.  
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Des informations disponibles, il ressort que l’on observe une forte diminution des violences en 
Afghanistan. La violence aveugle connaît une baisse significative dans tout le pays et les incidents qui 
se produisent encore sont essentiellement ciblés par nature. Dans le cadre de la marge d’appréciation 
dont il dispose en la matière, le commissaire général tient notamment compte : de la forte diminution du 
nombre d’incidents et de victimes civiles; de la typologie des violences; du faible nombre d’incidents liés 
au conflit et de leur intensité limitée; du nombre de victimes par rapport au volume total de la population; 
de l’impact de ces violences sur la vie des civils; et de la constatation selon laquelle de nombreux civils 
sont rentrés dans leur région d’origine. Après une analyse détaillée des informations disponibles, le 
commissaire général est arrivé à la conclusion qu’il n’y a pas actuellement d’indication qu’il prévaudrait 
en Afghanistan une situation où un civil, du seul fait de sa présence dans le pays, courrait un risque 
d’être exposé à une menace grave pour sa vie ou sa personne au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980. L’on peut considérer que s’il devait actuellement se présenter des situations où 
un civil, du seul fait de sa présence dans le pays, courrait un risque de subir des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi précitée, telles que des situations de combats ouverts, ou de 
combats meurtriers ou permanents, l’on trouverait des informations, à tout le moins des indications, en 
ce sens.  
 
Vous n’avez avancé aucune information indiquant le contraire.  
 
Cependant, vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison 
d’éléments propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle en 
Afghanistan. Le Commissariat général ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des 
circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime 
d’une violence aveugle.  
 
Conformément à l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980, le statut de protection subsidiaire 
est octroyé à un demandeur qui ne peut prétendre au statut de réfugié, mais au sujet duquel il existe de 
sérieux motifs de croire que, s’il rentrait dans son pays d’origine, il courrait un risque réel de subir des 
atteintes graves consistant en la torture ou en des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
 
Le CGRA ne conteste pas que la situation générale et les conditions de vie en Afghanistan peuvent être 
très mauvaises pour une partie de la population. Il souligne cependant que, par analogie avec la 
jurisprudence de la Cour de justice et de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après CEDH), la 
seule précarité de la situation générale sur le plan socio-économique et humanitaire ne relève pas du 
champ d’application de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Sur la base de la jurisprudence de la Cour de justice, l’on peut affirmer que l’article 15, b) de la directive 
2004/83/ EU (aujourd’hui 2011/95/EU), dont l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980 
constitue la transposition en droit belge, correspond en essence à l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme (C.J.U.E. février 2009 (GK), Elgafaji c. 
Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). Il ressort de la jurisprudence de la CEDH que, dans des 
circonstances bien précises, une situation socio-économique ou humanitaire peut donner lieu à une 
violation du principe de non-refoulement, tel qu’il est compris à l’article 3 de la CEDH. Toutefois, la 
CEDH fait une distinction entre conditions socio-économiques ou situation humanitaire causées d’une 
part par des acteurs et d’autre part celles dues à des facteurs objectifs (Cour eur. D.H. 28 juin 2011, n°s 
8319/07 et 11449/07, Sufi et Elmi / Royaume-Uni, §§ 278-281).  
 
Lorsque des conditions de vie précaires résultent de facteurs objectifs, tels que des services défaillants 
à la suite d’un manque de moyens des autorités, en combinaison ou non avec des phénomènes 
naturels (par exemple une pandémie ou la sécheresse), la CEDH applique un seuil élevé et estime que 
ce n’est que dans des cas « très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre 
l’expulsion sont impérieuses », que l’on peut admettre une violation de l’article 3 de la CEDH (Cour eur. 
D.H. 27 mai 2008, n° 26565/05, N. c. Royaume- Uni, §§ 42-45; Cour eur. D.H. 29 janvier 2013, n° 
60367/10, S.H.H. / Royaume-Uni, § 75 et § 92).  
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Lorsque les conditions de vie précaires sont la conséquence d’agissements ou de la négligence 
d’acteurs (étatiques ou non-étatiques) une violation de l’article 3 de la CEDH ne peut être admise que 
s’il existe un risque réel qu’en cas de retour le demandeur se trouve dans une situation de pauvreté 
extrême se caractérisant par l’impossibilité de pourvoir à ses besoins élémentaires, comme la 
nourriture, l’hygiène et le logement. Cette situation est cependant tout à fait exceptionnelle et la Cour 
européenne n’a conclu que dans deux cas à une violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde 
pour ces motifs, à savoir dans les affaires M.S.S. ainsi que Sufi et Elmi (Cour eur. D.H. 21 janvier 2011, 
n° 30696/09, M.S.S. / Belgique et Grèce, §§ 249-254; Cour eur. D.H. 28 juni 2011, n°s 8319/07 et 
11449/07, Sufi et Elmi / Royaume-Uni, §§ 282-283; CCE 5 mai 2021, n° 253 997). Dans un arrêt 
ultérieur, la CEDH insiste sur le caractère exceptionnel de cette jurisprudence (Cour eur. D.H. 29 janvier 
2013, n ° 60367/10, S.H.H. / Royaume-Uni, §§ 90-91).  
 
Néanmoins, étant donné la jurisprudence de la Cour de justice, cette situation ne relève pas 
nécessairement du champ d’application de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
En effet, la Cour de justice a précisé que l’article 15, b) de la directive Qualification ne recouvre pas 
nécessairement toutes les hypothèses qui relèvent du champ d’application de l’article 3 de la CEDH, 
comme l’explique la CourEDH. En effet, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ne peut être lu 
isolément, mais doit l’être conjointement avec l’article 48/5 de la même loi, qui mentionne que l’atteinte 
grave au sens de l’article 48/4 peut émaner de ou être causée par : a) l’État; b) des partis ou 
organisations qui contrôlent l’État ou une partie importante de son territoire; c) des acteurs non 
étatiques. Ainsi, la Cour de justice affirme à cet égard que l’article 6 de cette directive comporte une liste 
des acteurs des atteintes graves, ce qui conforte l’idée que de telles atteintes doivent être 

constituées par le comportement d’un tiers et qu’elles ne peuvent donc pas résulter simplement des 
insuffisances générales du système de santé du pays d’origine. De même, le considérant 26 de ladite 
directive précise que les risques auxquels la population d’un pays ou une partie de cette 
population est généralement exposée ne constituent normalement pas en eux-mêmes des 

menaces individuelles à qualifier d’atteintes graves. (&) Pour autant, le fait qu’un ressortissant de 
pays tiers atteint d’une grave maladie ne puisse pas, en vertu de l’article 3 de la CEDH , tel qu’interprété 
par la Cour européenne des droits de l’homme, dans des cas très exceptionnels, être éloigné vers un 
pays dans lequel les traitements adéquats n’existent pas, n’implique pas qu’il doive être autorisé à 
séjourner dans un État membre au titre de la protection subsidiaire en vertu de la directive 2004/83 
(C.J.U.E. 18 décembre 2014 (GK), M’Bodj c. État belge, C-542/13, §§ 35-36 et 40). Par analogie avec la 
jurisprudence de la Cour, le CGRA estime que la seule précarité de la situation générale sur le plan 

socio-économique et humanitaire ne peut pas relever du champ d’application de l’article 48/4, § 
2, b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Par ailleurs, il ne ressort aucunement à l’issue d’une analyse des informations disponibles que la 
précarité de la situation socio-économique et humanitaire en Afghanistan est principalement causée par 
les agissements d’acteurs tels que visés par l’article 48/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980. Les 
informations disponibles (EASO Afghanistan Country Focus de janvier 2022, disponible sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/ 
easo/PLib/2022_01_EASO_COI_Report_Afghanistan_Country_focus.pdf, UN Secretary General, The 

situation in Afghanistan and its implications for international peace and security de janvier 2022, 
disponibles sur 
https://unama.unmissions.org/sites/default/files/sg_report_on_afghanistan_january_2022.pdf) 
énumèrent plusieurs causes à la situation socio-économique et humanitaire actuelle en Afghanistan. 
D’une part, juste après la prise de pouvoir par les talibans, l’aide internationale a été provisoirement 
interrompue et le commerce ainsi que le système bancaire ont été perturbés. Le manque d’argent 
liquide consécutif à cette situation a eu pour effet une hyperinflation et une contraction de l’économie. 
D’autre part, une sécheresse prolongée a engendré l’insécurité alimentaire et la malnutrition. En 
revanche, l’aide humanitaire dans le pays a rencontré moins d’obstacles qu’auparavant étant donné la 
réduction drastique de la violence aveugle.  
 
L’on ne peut affirmer que la précarité de la situation socio-économique et humanitaire en Afghanistan 
soit due aux comportement d’acteurs, encore moins d’un acte ou d’une omission délibérés de leur part. 
Il s’avère plutôt que cette situation est le résultat d’une interaction complexe entre différents éléments et 
facteurs économiques.  
 
Il faut donc conclure que le statut de protection subsidiaire ne peut vous être accordé.  
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C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou — si par exemple, 

il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin — 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation 
d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du 

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures 

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2013/32/UE »). 
 

À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la 

directive 2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la 
législation belge, mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, 

les dispositions d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les 
exigences d’une directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute 
la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le 

résultat visé par celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-

397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1 Le requérant prend un premier moyen énoncé comme suit :  

 

« [&] premier moyen de la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la violation du principe de la 
motivation et du principe général de bonne administration (le principe du prudence), en ce que le CGRA 
a trop facilement rejeté le récit de la partie requérante, tandis qu’il n’y a pas des défauts/inconsistances 
dans le récit de la partie requérante qui touchent à suffisant la réalité de son récit » (requête, p. 3). 

 

Il prend un deuxième moyen énoncé comme suit : « [&] un deuxième moyen de la violation de l’article 
48/4 de la Loi parce que le CGRA n’octroie pas le statut du protection subsidiaire » (requête, p. 7). 
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3.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé 

de sa demande de protection internationale. 

 

3.3 En conséquence, il demande au Conseil : « [&] de lui reconnaître le statut de réfugié. A titre 

subsidiaire, de lui reconnaître le statut de protection subsidiaire ». 

 

4. Les nouveaux documents  

 

4.1 Dans sa note d’observation, la partie défenderesse renvoie à plusieurs sources d’information 
relatives à la situation humanitaire générale prévalant en Afghanistan. 

 

Dans sa note complémentaire du 10 mars 2023, la partie défenderesse communique également les 

coordonnées internet de plusieurs sources d’informations relatives aux situations humanitaires et 
sécuritaires prévalant en Afghanistan, dont le document visé comme étant le « EUAA Country Guidance 

Afghanistan » de janvier 2023. 

 

4.2 Par le biais de sa note complémentaire du 23 mars 2023, le requérant transmet les documents 

inventoriés comme suit :  

 

« 1. Badge ALP  
2. Photo  
3. Certificat de formation  
4. Plainte de [D. M.] dd 7/02/2019  
5. Plainte de [D. M.] dd 6/11/2019  
6. Plainte de [D. M.] dd 19/1/2021  
7. Déclaration au chef de district dd 19/4/2021  
8. Déclaration des anciens du village dd 19/6/2021 » 

 

4.3 En annexe de son rapport écrit, la partie défenderesse communique au Conseil un document 

émanant de son service de documentation intitulé « COI Focus. Afghanistan. Corruption et fraude 

documentaire », mis à jour au 14 janvier 2021. 

 

4.4 Dans sa note complémentaire du 5 septembre 2023, le requérant renvoie à plusieurs rapports et 

articles de presse relatifs à la situation humanitaire, sécuritaire et socio-économique générale prévalant 

en Afghanistan et dans la province d’origine du requérant en particulier. 
 

Dans sa note complémentaire du 19 septembre 2023, la partie défenderesse renvoie également pour sa 

part à des rapports récents relatifs à cette situation générale.  

 

4.5 Le Conseil observe que le dépôt des documents précités rencontre les conditions de l’article 39/76 

de la loi du 15 décembre 1980, de sorte qu’il les prend en considération. 
 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1 Le requérant, qui soutient être originaire de la province de Kunar en Afghanistan, appartenir à 

l’ethnie pachtoune et pratiquer la religion musulmane, a déclaré au Commissariat général craindre les 

talibans, dès lors qu’il a approvisionné les policiers et les militaires afghans en nourriture. 

 

5.2 Dans sa décision, la partie défenderesse refuse au requérant un statut de protection internationale 

en raison du manque de crédibilité de ses déclarations et du manque de pertinence ou de force 

probante des pièces qu’il verse au dossier. 

 

5.3 Dans la requête introductive d’instance, cette analyse est longuement contestée. 
 

5.4 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère qu’il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les éléments nécessaires 
afin de statuer en toute connaissance de cause. 

 

5.5 D’une part, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte de l’état 
de santé mentale du requérant. 

 



  

 

 

X - Page 14 

En effet, force est de constater que le requérant a déposé au dossier administratif plusieurs attestations 

psychologiques desquelles il résulte que le requérant souffre de graves problèmes psychologiques, la 

partie défenderesse relevant elle-même dans l’acte attaqué que « vous nécessitez un suivi sur le plan 
psychiatrique, que vous êtes sous traitement médicamenteux et que vous souffrez d’un syndrome de 
stress post traumatique ayant pour symptômes des violences sévères, symptômes dissociatifs, 
altération des cognitions et de l’humeur, symptômes d’intrusion, modification de l’état d’éveil, troubles du 
sommeil et problèmes de concentration ». 

 

Si le Conseil concède à la partie défenderesse que ces documents ne permettent pas d’établir un lien 
entre de telles affections et les faits allégués, au vu de l’absence d’indication de l’origine précise des 
troubles identifiés, il souligne néanmoins qu’il convient de tenir compte de la gravité des troubles 

identifiés dans l’appréciation de la crédibilité des déclarations du requérant. Or, il n’apparait aucunement 
de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse, qui ne reconnaît d’ailleurs aucun 

besoin procédural spécial au requérant alors que les documents psychologiques précités ont été 

déposés dans le cadre de l’entretien personnel du 23 février 2022, aurait pris en compte d’une 
quelconque manière la circonstance que de tels troubles seraient de nature à entraver la capacité du 

requérant à restituer fidèlement son récit d’asile et à valablement défendre sa demande de protection 
internationale. 

 

Dans la mesure où la décision de la partie défenderesse est principalement fondée sur l’analyse de la 

crédibilité des déclarations du requérant, le Conseil estime qu’il y a lieu pour la partie défenderesse de 
se livrer à une nouvelle appréciation de la demande de ce dernier en tenant compte de la nature et de la 

gravité particulières des affections psychologiques du requérant. 
 
5.6 D’autre part, devant le Conseil, plus précisément lors de l’audience du 23 mars 2023, il a déclaré 

pour la première fois craindre les talibans en raison de son statut d’ancien policier.  

 

À l’appui de ses propos, il a déposé les documents suivants : 

 

« 1. Badge ALP  
2. Photo  
3. Certificat de formation  
4. Plainte de [D. M.] dd 7/02/2019  
5. Plainte de [D. M.] dd 6/11/2019  
6. Plainte de [D. M.] dd 19/1/2021  
7. Déclaration au chef de district dd 19/4/2021  
8. Déclaration des anciens du village dd 19/6/2021 ». 

 

5.6.1 Compte tenu de l'invocation de ces nouveaux éléments lors de l’audience du 23 mars 2023, le 

Conseil a demandé à la partie défenderesse, par le biais d’une ordonnance rendue en application de 

l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, de lui soumettre un rapport écrit à leur 

sujet. 

 

5.6.2 En réponse à l’ordonnance précitée, la partie défenderesse a adressé un rapport écrit au Conseil, 

en date du 7 avril 2023, dans lequel elle indique : 

 

« [&] De manière générale, la partie défenderesse relève le caractère relativement ancien des 
documents déposés dont le plus récent remonte déjà à juin 2021. La partie requérante ne dit mot quant 
à leur dépôt plus que tardif. En outre, ces documents ne sont accompagnés d’aucun élément explicatif 
quant à la manière dont le requérant a pu les obtenir et quant à leur contenu. Si les documents sont 
accompagnés d’une traduction en néerlandais, la partie requérante s’abstient d’expliquer l’éventuel 
impact des informations qu’ils contiennent sur l’appréciation de la demande. Pour sa part, la partie 
défenderesse constate que les trois premiers documents concernent un nouvel élément invoqué, pour la 
toute première fois, par le requérant, à l’audience du 24 mars 2023, à savoir sa crainte des talibans en 
raison de sa fonction de policier. Les autres documents concernent visiblement les prétendus problèmes 
qu’il déclare avoir rencontrés avec les Talibans en raison de sa collaboration passée avec l’armée 
nationale afghane. La partie défenderesse rappelle le contexte de corruption existant en Afghanistan. Il 
ressort, en effet, des informations objectives à la disposition du Commissariat général que l’authenticité 
des documents en provenance d’Afghanistan ne peut en rien être garantie (voir COI Focus 
AFGHANISTAN Corruption et fraude documentaire du 14 janvier 2021, annexé au présent rapport écrit).  
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Lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon illégale, des doutes peuvent 
raisonnablement être nourris quant à leur caractère authentique. Cela étant, la partie défenderesse 
rappelle également que le CGRA n’a pas à s’inscrire en faux contre les documents déposés par le 
requérant, mais peut se limiter à en examiner la force probante afin de déterminer si ces documents 
sont en mesure d’appuyer valablement le récit du requérant, quod non in casu. Ainsi, la partie 
défenderesse relève plusieurs anomalies à l’analyse interne et comparée desdits documents. 
Concernant ceux relatifs à la qualité de policier alléguée, la partie défenderesse constate que le badge 
contient une mention interpellante : « date de fin : 05.10.2019 ». Or habituellement, ce type de 
document contient une « date de délivrance », et/ou une « période de validité », ce qui n’est absolument 
pas le cas en l’espèce. Le certificat de formation contient également des mentions incohérentes au 
niveau des dates. Ainsi, la partie défenderesse constate que ce document qui a été établi le « 27 juin 
2013 » mentionne que le requérant a participé à la formation en question du « 26 juin 2013 au 7 juillet 
2013 » et qu’il l’a accomplie avec succès. De telles incohérences dépassent l’entendement. Quant à la 
photographie, de par sa nature, elle ne permet pas de s’assurer des circonstances réelles dans 
lesquelles elle aurait été réalisée. Ces documents ne disposent donc pas d’une force probante 
permettant d’établir le nouvel élément invoqué et la crainte qui en découle. A noter en outre, comme 
indiqué supra, que ce nouvel élément est invoqué plus que tardivement. La partie défenderesse avait 
déjà relevé lors des débats à l’audience, que le requérant n’avait jamais fait état de cet élément, qu’il 
présente pourtant comme un élément déterminant à l’origine de ses craintes à l’égard des Talibans, que 
ce soit, dans le cadre de ses déclarations devant les autorités autrichiennes, lors de sa première 
demande à l’OE ou encore dans le cadre de sa seconde demande à l’OE et au CGRA. Interrogé à 
l’audience sur la raison pour laquelle il n’a pas évoqué cet élément précédemment, le requérant a 
déclaré qu’il s’agissait, en fait, d’une nouvelle crainte. Que celle-ci est apparue avec la prise de pouvoir 
par les Talibans en août 2021. Or, cette explication ne tient absolument pas la route dans la mesure où 
il aurait été plus crédible d’invoquer cette crainte avant le renversement du régime. Par ailleurs, le 
requérant qui a longuement été entendu au CGRA le 23 février 2022, soit bien après la prise du pouvoir 
par les Talibans, n’a jamais fait état de cette prétendue nouvelle crainte et de la qualité de policier qui en 
serait à l’origine. Pour toutes les raisons évoquées supra, la partie défenderesse estime ne pas pouvoir 
accorder le moindre crédit à cet élément invoqué tardivement ainsi qu’aux documents déposés en guise 
de preuve. Concernant les autres pièces, il y a, non pas trois, mais quatre plaintes introduites par le 
père du requérant. Ainsi, ces quatre dépôts de plainte, outre le fait qu’ils ont été introduits par un proche 
du requérant, qu’ils reposent sur les seules déclarations de cette personne et que, par conséquent, on 
ne peut de s’assurer de la sincérité de celle-ci, de par leur nature, ils ne permettent pas de considérer 
que les faits qu’ils mentionnent se sont réellement produits. La partie défenderesse ne voit pas en quoi 
ces quatre dépôts de plainte au contenu peu fiable, particulièrement succinct et passablement vague 
suffiraient à redonner au récit du requérant la crédibilité qui lui fait défaut. Par ailleurs, il ressort de la 
lecture comparée de ces plaintes, plusieurs incohérences concernant les quelques faits relatés 
(personnes citées comme victimes, leur sort &). Concernant le document intitulé « Déclaration des 
anciens du village », il est à noter que son contenu peu circonstancié repose, une fois de plus, sur les 
déclarations de la personne à l’origine des quatre plaintes précitées (père du requérant), déclarations 
dont on ne peut s’assurer de la sincérité. En tout état de cause, ces documents ne disposent pas d’une 
force probante permettant d’établir les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. 
Les anomalies commentées supra viennent davantage ruiner la crédibilité des déclarations du 
requérant. En conclusion, les documents précités ne sont pas, pour les raisons développées supra, de 
nature à appuyer valablement et de manière significative les faits allégués par le requérant [&] ». 

 

5.6.3 Par le biais d’une note en réplique datée du 21 avril 2023, le requérant a répondu au rapport de la 

partie défenderesse comme suit :  

 

« [&] Les pièces ajoutées sont claires. La partie requérante rejoignit également la police locale afghane. 
Un badge et une photo ont été ajoutés. De plus, il y a une carte bancaire de son compte bancaire sur 
lequel il a reçu son salaire. Ceci est également mentionné sur la carte. Étant donné que la partie 
requérante a travaillé pour le gouvernement et a Suvré contre les talibans, il sera poursuivi par les 
talibans en Afghanistan. Désormais, les talibans y sont au pouvoir et peuvent arrêter et emmener toute 
personne qu’ils souhaitent poursuivre Il existe également une attestation de la formation que le 
requérant a suivi auprès de la police (Document 3). Le document 4 est la plainte du père de la partie 
requérante qui a été déposée en réponse à l’enlèvement de lui. La pièce 5 est la plainte du père de la 
partie requérante concernant le meurtre du fils de la partie requérante. La pièce 6 est une plainte du 
père du demandeur concernant le meurtre du frère de la partie requérante. La pièce 7 est une autre 
plainte du père du demandeur concernant les meurtres de son fils et de son petit-fils.  
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En Afghanistan, les petits-fils sont souvent appelés fils. Tous ces éléments montrent que la famille de la 
partie requérante a connu de sérieux problèmes du fait de la coopération avec le gouvernement. Par 
conséquent, la partie requérante court un risque très élevé s’il doit retourner en Afghanistan [&] Le 
CGRA s’attend le même fonctionnement cohérent de la bureaucratie en Afghanistan, mais c'est 
complètement déraisonnable. L'Afghanistan est un pays en guerre depuis des années. La plupart des 
gens là-bas sont sans instruction et le favoritisme dans le recrutement est endémique. On ne peut pas 
s'attendre à ce qu'il ait la même efficacité et le même fonctionnement qu'en Belgique [&] Le 27 juin 
2013 est la date d'inscription. Il est écrit sous le numéro d'enregistrement du requérant [&] Il est certain 
qu’après la prise du pouvoir, la partie requérante court un risque très élevé de poursuites en raison de 
son service dans la police afghane. Maintenant que les talibans sont au pouvoir, ils peuvent et vont 
arrêter et poursuivre tous ceux qui se sont battus contre eux. Cela inclut la partie requérante. La 
situation individuelle de la partie requérante doit également être prise en compte. Il ne connaît pas les 
éléments indispensables à une demande d'asile [&] Ce sont bien des plaintes officielles. Pourquoi le 
père de la partie requérante porterait-il plainte auprès des autorités gouvernementales sans que rien ne 
se passe ? De plus, c'est une habitude du CGRA d'attacher de l'importance aux preuves écrites. 
Cependant, lorsque des preuves écrites sont soumises, le CGRA déclare toujours qu'elles ne sont pas 
fiables et qu'il y a une grande corruption en Afghanistan. Il devrait établir des contours clairs concernant 
l'authenticité des documents déposés. Sinon, c'est un automatisme de dénoncer la fausseté de chaque 
document afghan [&] ». 

 

5.6.4 Pour sa part, le Conseil estime qu’il ne peut, au présent stade de la procédure, apprécier en toute 
connaissance de cause la réalité des fonctions allégués du requérant au sein de la police afghane. 

 

Le Conseil considère ainsi qu’il ne peut se rallier à l'appréciation de la partie défenderesse concernant le 

badge de police présenté par le requérant en vue d’établir son statut allégué de policier. En effet, d’une 
part, si certes, il ressort des informations présentées par la partie défenderesse que l’authenticité des 
documents en provenance d’Afghanistan ne peut être garantie, lesdits documents pouvant facilement 
être obtenus de façon illégale, pareil constat ne saurait justifier l'exclusion systématique de tout 

document en provenance de ce pays. D’autre part, le Conseil observe que l’allégation selon laquelle le 
badge dont question contient une mention inhabituelle en ce qu’il y est indiqué : « date de fin : 
05.10.2019 » alors qu’habituellement, ce type de document contient une « date de délivrance », et/ou 
une « période de validité », ne repose sur aucun élément objectif, la partie défenderesse ne fournissant 

aucune information relative au contenu des badges des anciens membres des forces de police 

afghanes.  

 

A ce stade, le Conseil estime dès lors que le requérant présente à l’appui de ses nouvelles déclarations 

un début de commencement de preuve, qui n’est pas valablement contesté par la partie défenderesse, 

de ses anciennes fonctions de policier en Afghanistan.  

 

Or, le Conseil souligne à cet égard qu’il ressort des informations produites par les parties que le fait 

d'avoir travaillé pour les autorités afghanes constitue un profil à risque en cas de retour sur le territoire 

afghan contrôlé actuellement par les talibans. Par conséquent, il convient d'être prudent face aux 

demandeurs de protection internationale qui affirment avoir fait partie des anciennes forces afghanes.  

 

5.6.5 En définitive, le Conseil estime que, devant les débuts de preuve produits et faute de pouvoir 

entendre le requérant sur cette activité qui, selon ce dernier, aurait duré environ deux ans, ainsi que sur 

la manière dont sa famille serait actuellement inquiétée en raison de son ancien statut de policier, il ne 

peut évaluer en toute connaissance de cause la réalité de cette qualité de policier. 

 

5.7 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas 
la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des motifs de la loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, 

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens 

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits et à la bonne instruction de la présente demande. 
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5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er  
 
La décision rendue le 30 mars 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissariat générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux-mille vingt-trois par : 

 

F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN 

 

 


